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SONT PRÉSENTS

M. Gérald Tremblay, président ;
M. Gilles Vaillancourt, vice-président ;

M. Basile Angelopoulos
M. Michael Applebaum
Mme Manon Barbe
M. Richard Bélanger
M. Philippe Brunet
M. Pierre Charron
M. André J. Côté
Mme Suzanne Dansereau
M. Gilles Deguire
Mme Chantal Deschamps
M. Richard Deschamps

M. Alan DeSousa
M. Alvaro Farinacci
M. Sammy Forcillo
Mme Helen Fotopulos
M. Michel Gilbert
M. Edward Janiszewski
M. Paul Larocque
M. Bill McMurchie
M. Luis Miranda
M. Frank Venneri

N’ONT PU ASSISTER

M. Jean-Jacques Beldié*, M. Paul Leduc, M. Guy Pilon, M. Jean-Marc
Robitaille* et Mme Caroline St-Hilaire*.

__________________________________

Le directeur général, M. Massimo Iezzoni, le secrétaire de la
Communauté, Me Claude Séguin et l’assistante-secrétaire, Mme Line
Rioux, assistent à l’assemblée.

__________________________________

La convocation a été transmise le 2 décembre 2010 et l’avis public a été
donné le 6 décembre 2010.

__________________________________

L’assemblée est déclarée ouverte à 10 h 05 par le président.
__________________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS

La liste des citoyens ayant posé des questions est jointe en annexe.
Aucun conseiller n’a posé de question.

__________________________________

CC10-034 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DES ASSEMBLÉES TENUES LE
11 NOVEMBRE 2010

PROPOSÉ PAR : Mme Chantal Deschamps

APPUYÉ PAR : M. André J. Côté

Il est résolu d’approuver, avec dispense de lecture, les procès-verbaux
de l’assemblée extraordinaire et de l’assemblée ordinaire du Conseil
tenues le 11 novembre 2010.
_________________________

PROCÈS-VERBAL

ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL

tenue le 9 décembre 2010 à 10 h
au siège de la Communauté situé au

1002, rue Sherbrooke Ouest, salle 2410, à Montréal.
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Arrivée de M. Angelopoulos.

__________________________________

CC10-035 SECOND PLAN D’ACTION POUR L’ACCESSIBILITÉ AUX RIVES ET AUX
PLANS D’EAU, VOLET 2

Vu le rapport du comité exécutif sous la résolution numéro CE10-135
adoptée à sa séance du 25 novembre 2010,

PROPOSÉ PAR : M. Gilles Vaillancourt

APPUYÉ PAR : M. Paul Larocque

Il est résolu de reporter au 31 décembre 2011 la date limite pour la
réalisation des travaux visés par le Second plan d'action pour
l'accessibilité aux rives et aux plans d'eau du Grand Montréal Bleu,
volet 2, autorisé par la résolution numéro CC05-003.
_________________________

CC10-036 TROISIÈME PLAN D’ACTION POUR L’ACCESSIBILITÉ AUX RIVES ET AUX
PLANS D’EAU

Vu le rapport du comité exécutif sous la résolution numéro CE10-136
adoptée à sa séance du 25 novembre 2010,

PROPOSÉ PAR : Mme Suzanne Dansereau

APPUYÉ PAR : Mme Chantal Deschamps

Il est résolu de reporter au 31 décembre 2011 la date limite pour la
réalisation des travaux visés par le Troisième plan d'action pour
l'accessibilité aux rives et aux plans d'eau du Grand Montréal Bleu
autorisé par la résolution numéro CC07-017.
_________________________

Arrivée de M. Brunet.

__________________________________

CC10-037 BUDGET DE L’AGENCE MÉTROPOLITAINE DE TRANSPORT POUR
L’EXERCICE FINANCIER 2011

Vu le rapport du comité exécutif sous la résolution numéro CE10-132
adoptée à sa séance du 25 novembre 2010,

PROPOSÉ PAR : M. Alan DeSousa

APPUYÉ PAR : Mme Manon Barbe

Il est résolu

D’aviser l’Agence métropolitaine de transport et le ministre des
Transports du Québec que le budget d’exploitation de l’Agence pour
l’exercice 2011 n’est pas conforme au cadre financier du transport
collectif métropolitain adopté par les élus de la Communauté en février
2010 et qu’à cet égard il n’est pas acceptable pour la Communauté ;
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CC10-037
suite

De demander au ministre des Transports :

- de s’assurer de la mise en oeuvre, dès l’année 2011, de ce
nouveau cadre financier du transport collectif métropolitain ;

- de s’assurer que le gouvernement adopte, d’ici la fin de 2010, un
décret précisant les modalités de versement des revenus provenant
de la majoration de la taxe sur l’essence, en vigueur sur le territoire
de l’Agence métropolitaine de transport depuis le 1er mai 2010,
conformément aux règles de partage du nouveau cadre financier
du transport collectif métropolitain dont les résultats préliminaires
de répartition sont illustrés au document joint à la présente
résolution pour en faire partie intégrante.

_________________________

Documents déposés

- Lettre du 8 décembre 2010 du ministre des Transports du Québec, M. Sam Hamad, au
président de la Communauté concernant les résultats préliminaires du partage de la
nouvelle taxe de 1,5 cent le litre sur l’essence pour l’année 2010.

- Procès-verbaux des séances du Comité exécutif tenues le 28 octobre et le 2 novembre
2010.

- Liste des contrats au 26 novembre 2010.

__________________

L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée à 10 h 35.

Les résolutions numéros CC10-034 à CC10-037 consignées dans ce
procès-verbal, sont considérées signées comme si elles l’avaient été une
à une.

Gérald Tremblay Claude Séguin
Président Secrétaire

* Note du secrétaire de la Communauté :

Mme Caroline St-Hilaire, M. Jean-Jacques Beldié et M. Jean-Marc
Robitaille ont motivé leur absence au sens du règlement sur le
traitement des membres du conseil de la Communauté.
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ANNEXE

Assemblée ordinaire du conseil du 9 décembre 2010

Période de questions des citoyens

NOM SUJET DE L’INTERVENTION

M. Bruce Walker
Directeur de la recherche
STOP

Fonctionnement des commissions de
l’aménagement et de l’environnement


